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1. INTRODUCTION 

 « Apprendre à connaître, apprendre à faire, apprendre à vivre ensemble, 

apprendre à être », sont les quatre piliers sur lesquels reposent l'éducation dans le 

Rapport à l'Unesco de la Commission internationale sur l'éducation pour le vingt et 

unième siècle :  L’éducation :  un trésor est caché dedans (Delors, 1996, p. 83). 

L'école est quant à elle le lieu des apprentissages institutionnels : elle accueille 

l'apprentissage des disciplines scolaires, mais c’est également dans son enceinte que 

se joue la rencontre institutionnelle avec l'autre, qu'il soit élève ou enseignant. 

Schäfter (1991) distingue quatre modes de perception de l'autre : l'autre agit comme 

résonance, opposition, complément dont l'expérience nous fait évoluer, et enfin 

complémentarité qui implique l’acceptation de la différence et la tolérance envers 

d’autres interprétations du monde. Quatre correspond également au nombre de 

points formant le carré de Kaldor.  

Pourquoi filer la métaphore du carré, forme géométrique qui en économie 

évoque une situation irréalisable ? Ce n'est pas parce qu'un bâtiment, celui de l'école 

dans notre cas, est symboliquement dessiné avec quatre murs ; ce serait plutôt en 

écho à la métaphore du chantier souvent utilisée en français pour parler de l'école.  

Car l'école est mouvante, non pas d'un point de vue architectural mais institutionnel 

et citoyen. C'est un lieu d'apprentissage et de questionnement, de découverte et de 

confrontation à l'autre. Le cours de langue étrangère en est le champ d'action par 

excellence, celui de remise en question de notre vision du monde comme le souligne 

cette phrase du philosophe Ludwig Wittgenstein : « Die Grenzen meiner Sprache 

bedeuten die Grenzen meiner Welt. » dans le Tractatus Logico-Philosophicus. En 

effet, plus qu'une juxtaposition de mots, la langue véhicule notre manière d'être et de 

voir le monde, elle est l'expression de notre vision et compréhension de celui-ci, elle 

est la revendication consciente et inconsciente d'une appartenance culturelle. 

Enseigner une langue étrangère c'est, au sein de cette institution éducative 

qu'est l'école, confronter ses élèves aux questions d'identités linguistiques et 

culturelles. Mais dans quel cadre, et avec quels outils ? D'autant plus que pour 

reprendre les termes d’Allemann-Ghionda, De Goumoëns et Perregaux : « 

L’actualité montre que l’hétérogénéité culturelle et linguistique de la population 

scolaire est une donnée incontournable et que l’éducation plurilingue et 
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pluriculturelle de tous les élèves devient indispensable. » (1999, p. 22). L'utilisation 

de l'adjectif « indispensable » questionne la vitesse d'adaptation de l'école. Les 

institutions éducatives au niveau européen et étatique parviennent-elles à suivre la 

cadence afin d'offrir une ligne directrice et des outils adaptés aux enseignants ? 

Avec comme sujet : « Plurilinguismes et interculturalités dans le domaine de 

l'éducation – quels défis pour l'enseignant de français langue étrangère ? » l'objectif 

de ce mémoire est d'identifier et d'analyser les solutions institutionnelles et la 

perception des enseignants de langue étrangère de leur propre plurilinguisme dans 

les contextes interculturels et plurilingues que sont les cours de langue étrangère. 

Après avoir défini le cadre théorique, nous présenterons et analyserons les portraits 

linguistiques, inspirés de ceux de Krumm (2010), de trois enseignantes de français 

langue étrangère. Puis nous discuterons les résultats obtenus.  

Cette recherche s'axera autour de deux hypothèses : 

Hypothèse 1 :  le cadre institutionnel offre les outils nécessaires aux enseignants 

pour faire face aux enjeux plurilinguistiques et interculturels du cours de langue 

étrangère 

Hypothèse 2 : les enseignants de langue étrangère sont conscients de leur propre 

plurilinguisme et de son apport pour leurs élèves. 
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2. REVUE DE LITTÉRATURE 

2.1.Définition des termes  

Afin de saisir les enjeux inhérents au plurilinguisme et à l'interculturalité dans 

le domaine de l'éducation, commençons par expliquer la délimitation de la recherche 

à l'enseignement d'une langue étrangère. L'enseignant d'une langue étrangère 

incarne, aux yeux de ses élèves, la langue étudiée. Cette représentation se compose 

des multiples facettes que forment les éléments culturels de la langue et de l'air 

géographique impliquées, mais également l'actualité politique des pays concernés. 

La langue dépasse l'objet d'enseignement et de communication pour s'inscrire 

comme objet de médiation et d’interaction entre les langues et cultures au sein de la 

classe.  (Ziegler, 2013). 

 

2.1.1. Plurilinguisme et identité linguistique 

Bourdieu souligne en 1966 l'urgence pour le modèle scolaire français 

d'évoluer afin de mettre fin à cette école terrain de jeu de l'« indifférence aux 

différences ». Trente ans plus tard Allemann-Ghionda, De Goumoëns et Perregaux, 

(1999, p. 22) insistent sur le changement de profil de la population scolaire. Cette 

dernière est plus hétérogène culturellement et linguistiquement. Les crises politiques 

et leurs mouvements de populations ont accentué la diversité du profil et de l'origine 

des élèves au sein des classes. Alors que dans l'enceinte des établissements on 

parlait jusqu'à présent de «langue maternelle»,  le terme de «langue de scolarisation» 

apparaît en titre d'un séminaire académique de 2006 lançant le projet «Langue de 

scolarisation» (Annexe 1). En listant les principaux Repères chronologiques du 

Programme des Politiques linguistiques du Conseil de l'Europe entre 1954 et 2018 

(Annexe 1), on observe une glissement sémantique. Tandis que dans le titre de la 

Conférence finale du Projet de 1988 - "L'apprentissage des langues en Europe : le 

défi de la diversité"  il est question «diversité» (Annexe 1, p. II), celle de 1997 

introduit le concept de «plurilinguisme» (Annexe 1, p. II) et une publication de 2003 
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s'intitule «De la diversité linguistique à l’éducation plurilingue – Guide pour 

l’élaboration de politiques linguistiques éducatives»  (Annexe 1, p. II).   

En quoi le plurilinguisme se différencie-t-il du multilinguisme ? Tandis que 

le multilinguisme désigne la connaissance de plusieurs langues, le plurilinguisme se 

réfère à la  la coexistence de langues différentes dans un espace, une société donnée.  

(Conseil de l'Europe, 2001, p. 11). Une démarche plurilingue en cours de langue 

désignerait alors l'interaction entre la langue étrangère enseignée, celle de 

scolarisation, mais également l'ensemble des langues connues du groupe classe. 

Chaque groupe a donc un plurilinguisme qui lui est propre, construit par les langues 

de chacun de ses membres. S'appuyer sur ces plurilinguismes n'est toutefois possible 

que si l'école permet à chacun d'exprimer son identité propre.  Or selon Coste, 

Moore. Et Zarate 

L'école, dans son fonctionnement habituel, est un marché peu ouvert à la 
reconnaissance de toute forme de transgression frontalière. Le plurilingue n'a 
pas intérêt à y faire la démonstration des compétences culturelles qu'il 
maîtrise certes, mais qui y sont socialement dévalorisées ou non-pertinentes. 
L'école, en tant que marché particulier, peut être même le lieu par excellence 
où certaines compétences linguistiques et culturelles doivent être masquées. 
(2009, p.22). 

 

Si nous développement ce raisonnement, force est de constater qu'en France 

l’intitulé même des cours de langue opère une hiérarchisation. Il est en effet 

question de «langue vivante 1» et de «langue vivante 2». Si cette classification 

chiffrée n'est qu'un raccourci pour désigner l'ordre d'apprentissage des langues 

étrangères, elle implicite une hiérarchisation entre elles. Comment alors pourrions-

nous contredire la dévalorisation exprimée par Coste, Moore Et Zarate (2009) ? 

Cette hiérarchisation est également mise en exerce par la dénomination générale du 

cours de langue dans un souci de clarté (allemand, anglais ou français). Chacune des 

langues est en effet sujettes à des variations linguistiques portant en elles des 

variations culturelles, qu'elles soient étatiques (exemple de l'allemand et de 

l'autrichien) ou régionales (différents dialectes selon les régions). 
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2.1.2. Interculturalités 

Le cours de langue étrangère est donc non seulement le lieu d’interaction des 

plurilinguismes mais également pour citer l'expression de Boiron le «lieu privilégié 

d'une rencontre interculturelle organisée» (2018, p. 51). Toutefois l'utilisation du 

singulier est remise en question par la notion même de culture que nous définissons 

en nous appuyons sur la métaphore de l'iceberg proposée par Trompenaars et 

Hampden-Turner (1997). La culture se compose de trois strates : une partie visible 

de l'iceberg, une partie située à la ligne de l'eau et celle immergée. Hors de l'eau il y 

le palpable (les objets que nous pouvons saisir ou observer tel que les œuvres d'arts), 

à la surface les valeurs et normes induites par ses objets.  Immergé c'est tout l'aspect 

caché, souvent insaisissable pour toute personne étrangère à une culture donnée. 

Cette multitude est revendiquée dans la nomination plurielle de cette sous-partie. 

Notamment car, tout comme les langues, les cultures présentent dans la classe sont 

variées en âge et milieu social. 

Nous ne pouvons aborder le cours de langue sans évoquer les compétences 

interculturelles.  Alors que le Cadre européen commun de référence pour les 

langues: Apprendre, enseigner, évaluer (2001) nomme et définit les «aptitudes, 

habilités, capacités et expérience interculturelles» induites et nécessaires à 

l'apprentissage d'une langue étrangère. L'ouvrage de l'Unesco Compétences 

interculturelles : cadre conceptuel et opérationnel (2013) regroupe les différents 

éléments composant les compétences interculturelles et les réunit dans une 

représentation imagée : celle d'un arbre. (Annexe 2). Si cette représentation permet 

de délimiter visuellement le sujet en différenciant plusieurs strates (racines, tronc, 

branches, feuilles) ce symbole de l'arbre renvoie à une image trop figée.  Un arbre 

étant enraciné dans un lieu l'aspect mouvant de la culture et de la communication n'y 

apparait pas. Un kaléidoscope semblerait plus approprié. Cet instrument optique 

réfléchit les couleurs et la lumière extérieure en offrant à chaque observateur une 

combinaison unique de jeu de lumière. 

Aux termes de «compétences interculturelles», nous favorisons dans cette 

recherche celui de l '«interculturalité» que Byram (2009) désigne comme «la 

capacité à faire l’expérience de l’altérité culturelle et à l’analyser, et à se servir de 

cette expérience pour réfléchir à des questions généralement considérées comme 
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allant de soi au sein de sa propre culture ou de son milieu».  Dans le cadre du cours 

de langue le concept d'interculturalité semble intrinsèquement lié à la notion de 

compétence plurilingue (Coste, Moore, et Zarate (1997) abordée précédemment. 

 

La délimitation et la précision sémantique des notions clefs nous permet à présent 

d'expliciter ce qui correspond à l'enseignement du français langue étrangère dans 

cette recherche. 

 

2.1.3. L‘enseignement du français langue étrangère 

 Pourquoi restreindre la recherche à l'enseignement du français et ce comme 

langue étrangère ? La délimitation à la langue française se justifie par des intérêts 

personnels mais l'utilisation de l'expression « français langue étrangère » s'ancre 

dans un cadre théorique. La didactique des langues distingue en effet les cours de 

langue seconde de ceux de langue étrangère. Alors que ces deux termes désignent 

chacun une langue acquise dans un cadre institutionnel – par opposition notamment 

à une langue apprise dans le cadre familiale.  

La distinction est d'autant plus nette en mettant en miroir le contexte d'apprentissage 

et la langue apprise. En effet, la langue seconde est la langue officielle du pays où se 

déroule l'enseignement, l'élève est alors en contact direct avec l'environnement 

linguistique dont il apprend la langue. Tandis que dans le cas de l'apprentissage 

d'une langue étrangère, l'environnement linguistique est créé de manière artificiel 

dans l'espace de la salle de cours. 
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2.2. Etat des lieux et outils 

 Avec pour affirmation celle Rémy‐Thomas selon laquelle « il n’existe pas 

dans les formations universitaires actuelles en didactique des langues, une réflexion 

d’ensemble sur la prise en compte de la diversité linguistique et culturelle comme 

proposition unifiée apportant des pistes didactiques adaptées aux classes » (2008, 

p.7), analysons l'état des lieux et les outils à disposition des enseignants sur le 

terrain. 

 

2.2.1. Les langues en cours de langue étrangère 

 La pluralité interne des langues est malheureusement trop rarement prise en 

compte. Cette richesse n’est pas mobilisée comme ressources ou « points d’appui 

» permettant de sensibiliser les élèves à des variétés plus standards (Coste, 2013). 

Toutefois le Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche désigne les liens entre les langues comme « source d’enrichissement pour 

le groupe » (2016, p.2). L’ouverture aux langues première des enfants en réduisant la 

hiérarchisation entre les langues, permet de saisir plus largement la conscience 

identitaire d’appartenance linguistique et culturelle des individus redore le blason de 

l’identité plurielles, plurilingues des apprenants. Cette identité construire au regard 

des compétences plurilingues (Cadre européen commun de référence pour les 

langues : Apprendre, enseigner, évaluer, 2001). 

En 2018, la Proposition de la Commission européenne pour une 

recommandation du Conseil concernant l’amélioration de l’enseignement et de 

l’apprentissage des langues fait le constat de la nécessité de soutenir et d’encourager 

la connaissance des langues en général et notamment celles qui ne sont pas 

enseignées à l’école mais font partie de l’identité des élèves. Ce constat est le fruit 

d’un travail de consultations des parties intéressées et d’analyses d’impact. Ce 

soutien à la connaissance des langues se présente par exemple sous la forme du « 

Portfolio Européen des Langues » qui est une proposition concrète, celle d’un cahier 

personnel de l’apprenant qui peut y annoter ses expériences linguistiques et 

interculturelles. Bien que le terme « cahier » appartienne au champ lexical de 

l’école, le « Portfolio Européen des Langues » est pensé comme un outil à utiliser 
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sans distinction en classe ou hors-les-mur pour accompagner un apprentissage 

personnel. 

Une autre initiative émane de l’Unité des politiques linguistiques du Conseil 

de l’Europe. Il s’agit d’une Plateforme de ressources et de références pour 

l’éducation plurilingue et interculturelle. Pensée pour les acteurs agissant à tous les 

niveaux dans le domaine de l’éducation qu’ils soient enseignants, chefs 

d’établissements, concepteur de manuels ou responsables des curricula. Cependant 

par son format, cette plateforme fait surtout office de boîte à outils théoriques. 

 

2.2.2. L’apprentissage des langues : inscription dans un 

contexte politico-linguistique 

 Les résultats des évaluations et analyses d'impact de la Commission 

européenne soulignent la nécessité de prendre en compte la situation linguistique 

particulière des « enfants issus de l’immigration ou de minorités » (2018, p.10). 

Cette prise en compte se traduit dans les faits par un changement dans la formulation 

des critères et attentes de l’évaluation des compétences linguistiques illustrée par 

l'Annexe 3. Il n'y est plus question de « locuteurs natifs » mais d’« interlocuteur de 

la langue cible » ou « locuteur compétent dans la langue cible ». Alors même que le 

changement de paradigme, symbolisé par l'évolution des termes de références dans 

les publications et séminaires du Programme des Politiques linguistiques du Conseil 

de l'Europe (Annexe 1), semblait restrictif au cadre théorique, les modifications des 

descripteurs du Cadre européen commun de référence pour les langues, dont des 

exemples apparaissent dans l'Annexe 3, s'inscrivent dans le cadre concret de 

l'évaluation des compétences linguistiques. La disparition de l'adjectif « natif » 

ouvre la voie à une prise en compte des compétences plurilingues des apprenants. En 

effet derrière ce remplacement des termes, se profil une avancée forte dans 

l'acceptation et la prise en compte du plurilinguisme des citoyens : celle qu'un 

locuteur non natif puisse atteindre un niveau linguistique équivalent à celui d'un 

locuteur natif. Ce que Krumm (2010) désigne par « monolinguale Identitätskonzepte 

» à savoir ne pas prendre en compte les langues a, b, ou c, d'un individu dans 

l'évaluation d'une langue d. 
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Cette prise en compte des changements politico-linguistes de la société dans 

le domaine de l'apprentissage des langues fut progressive et émerge en filigrane des 

Repères chronologiques du Programme des Politiques linguistiques du Conseil de 

l'Europe entre 1954 et 2018 (Annexe 1). Dans l'éducation nationale française elle se 

traduit par la professionnalisation du français langue étrangère qui apparaît en option 

dans les nouvelles modalités du concours externe du Capes de Lettres modernes 

(arrêté du 19 avril 2013, publié au JO du 27 avril 2013). 

Une approche pédagogique en particulier permet d'intégrer, par la lecture et 

le jeu, les langues et cultures non scolaires au cœur de l'école. Il s'agit de ce que 

Perregaux (19998) et Candelier (2003) nomment l’« 'éveil aux langues ». DULALA- 

Acronyme pour D'Une Langue A l'Autre- est un pôle national de ressources et de 

formation sur le bilinguisme et l’éducation plurilingue, a initié en 2015 un concours 

kamishibaï plurilingue offrant un outil de travail ludique. Les kamishibäi pluri-

lingues s'appuient sur l'association de l'écriture, de l'image, du théâtre et de la lecture 

et ce en mélangeant différentes langues et en tissant des liens entres elles. Comme 

l'illustre le kamishibäi lauréat 2016-2017 Prix tranche d’âge 10-15 ans : Little Blue 

et les yeux noirs par les enfants de 6ème du Collège Foch (Annexe 4), en reliant les 

langues à d'autres disciplines, les élèves sont amenés à réfléchir et à illustrer les dé-

fis du plurilinguisme et de l'interculturalité en s'amusant. 

 

L'évolution des concepts et les mesures misent en place, pour répondre à la pré-

sence indéniable d'une pluralité des langues et des cultures à l'école, semblent diffi-

cilement sortir du cadre théorique. Mais les avancées sont progressives et la création 

de nouveaux outils prometteuse. 
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3. MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE 

La revue de littérature avait pour objectif d'interroger le cadre institutionnel et 

les outils mis à disposition des enseignants pour aborder le cours de langue étrangère 

et son public. La méthodologie de recherche, en privilégiant une approche 

qualitative questionnera quant à elle la perception qu'ont les enseignants de leur 

propre plurilinguisme afin d'affirmer ou non notre deuxième hypothèse  « les 

enseignants de langue étrangère sont conscients de leur propre plurilinguisme et de 

son apport pour leurs élèves ».  La méthode suivie est structurée comme suit : choix 

du support, présentation des participantes, puis collecte, analyse et interprétation des 

données au regard de la littérature. 

3.1. Le portrait linguistique 

Le support sélectionné pour cette recherche nous a été présenté lors du 

deuxième semestre du Master Gestion de Projets Régionaux et Européens se 

déroulant à la Westsächsische Hochschule Zwickau - Fakultät Angewandte Sprachen 

und Interkulturelle Kommunikation, et plus précisément lors du premier séminaire « 

SPR902 Multilingualism ». Prof. Dr. Nadine Rentel nous a alors demandé de nous 

présenter au groupe selon le « Konzepte der Sprachidentität ». Ce concept provient 

d'une idée d'Ingrid Gogolin et Ursula Neumann, développée par Hans-Jürgen 

Krumm de l'Institut de germanistique de l'université de Vienne dans le cadre du 

groupe de recherche « Spracherleben » composé de Brigitta  Busch,  Claudia  Kral,  

Jan  Mossakowski,  Petra  Pfisterer,  Judith  Purkarthofer  et  Nada  Zerzer. 

Il s'agit de présenter aux participants une silhouette à colorier 

 

 

 

Sources :  Krumm, H. J. (2001). Kinder und ihre Sprachen : Lebendige 
Mehrsprachigkeit. Wien: Eviva. p. 100 

 

Illustration 1 - Silhouette à colorier 



18 
 

afin d'y représenter sa biographie linguistique, comme dans l'exemple suivant : 
 

 

Illustration 2 - Exemple de portrait linguistique recueilli par Krumm (2001) 

 

 

Krumm justifie son choix ainsi : « Das Sprachenporträt erlaubt den Betroffenen 

einen ganzheitlichen Blick auf ihre Sprachen – die Farben bringen Emotion ins 

Spiel, die Silhouetten Körperlichkeit. » (2010, p. 16). Ces figures rendent possible 

l'analyse de notre propre perception et rapport aux langues.  Or comme selon lui « 

Spracherwerb und Sprachgebrauch vollziehen sich in konkreten sozialen und 

historisch- biographischen Situationen, das heisst, in einem Wechselspiel von 

individuellen, vielfach emotional bestimmten Handlungsinitiativen und 

gesellschaftlichen Strukturen, die solche Handlungsinitiativen unterstützen oder 

erschweren  » (Krumm, 2010, p. 16), il est apparu pertinent de proposer aux 

participantes de colorier non pas une mais deux figures linguistiques : l'une 

représentant la silhouette du professeur de langues étrangères, l'autre celle du 

quotidien, hors cadre professionnel. En effet, l'individu est un être complexe dont les 

identités se définissent différemment en fonction du contexte et de l'interaction à 

l'instant T.  Or le « contexte de comparaison » étant celui le plus à même de rendre 
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explicites les différentes identités (Azzi & Klein, 1998, p. 77), ce choix de deux 

silhouettes s'en trouvait renforcé. 

Le public cible, composé de dix professeurs de langues étrangères exerçant 

en Allemagne, en Serbie, en République tchèque, au Brésil, aux Pays-Bas et en 

France, reçut donc un mail accompagné du fichier PDF suivant : 

 

 

 

Illustration 3 – Support pour le recueil des données 

 
 

L'éloignement géographique des participants explique le choix d’un envoi par 

mail. La figure X fut accompagnée d'un texte comprenant le titre de cette recherche 

et l'origine des portraits linguistiques. Afin de briser la hiérarchie entre enquêteur et 

enquêté évoquée par Kauffmann (1996, p. 47), le texte accompagnant la présentation 

du sujet ne fut pas rédigé dans un style formel mais proche de la conversation, 

incluant des éléments personnels. Étant amie avec chacune des participantes, il était 

crucial d'influencer le moins possible leur production – elles n'eurent donc pas 

connaissance des hypothèses formulées. 

 



20 
 

3.2. Les participantes 

Le terme « participante » est employé au féminin puisque ce sont toutes des 

femmes. Notons que sur les dix enseignantes contactées, trois participèrent à cette 

recherche, elles seront à présent désignées par leur profession « Enseignante » 

accompagnée de la première lettre de leur prénom. 

Les présentations ci-dessus ne découlent pas de la plume des participantes, 

mais d'un regroupement qui se veut objectif, des informations échangées ces 

dernières années sur leurs parcours afin d'introduire leur situation linguistique et 

professionnelle. 

Enseignante C : Cette enseignante est issue d'une famille franco-allemande, 

les langues parlées à la maison furent l'allemand et le français avec en plus l'italien 

avec l'un de ses grands-parents. Scolarisée en Allemagne dans le Bade-Wurtemberg, 

c'est dans le Sud de la France qu'elle a passé la plus grande partie de ses vacances. 

Nous nous sommes rencontrées à la Freie Universität de Berlin alors qu'elle revenait 

d'un séjour Erasmus à Aix-en-Provence et était étudiante en Lehramt français-

italien. Depuis trois ans elle est professeur titulaire de français langue étrangère et 

d'italien langue étrangère dans un établissement primaire berlinois. Nos échanges se 

font en français et en allemand. 

Enseignante G :  Originaire de Basse-Saxe, cette enseignante a enseigné le 

français la Politik-Wirtschaft dans un Gymnasium d'Hanovre jusqu'à son départ à la 

retraite en juin 2018. Fachobfrau für Französisch et passionnée par la France, elle fut 

ma tutrice lorsque j'étais assistante de français dans cet établissement. Si durant les 

cours nous communiquions exclusivement en français devant les élèves, tous nos 

échanges privés avaient lieu et se tiennent toujours en allemand.   

Enseignante K : Cette enseignante serbe est titulaire d'un master en langue et 

littérature françaises de la Faculté des lettres de Novi Sad en Serbie. C'est dans le 

cadre de son stage obligatoire de fin d'étude et de mon Service Volontaire Européen 

en Enseignement du Français Langue étrangère dans un école maternelle franco-

serbe de Novi Sad que nous nous sommes rencontrées. Suite à ce stage, elle a étudié 

la "Didactique du français et des langues » dans le cadre d'un master hébergé par 

l’Université « Politehnica » de Bucarest (Roumanie). A l’issue de ce master, elle fut 
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diplômée de l’Université Sorbonne Nouvelle Paris 3, avant de revenir enseigner le 

français langue étrangère, dans son pays d'origine, dans un établissement de Novi 

Sad. Nos échanges se déroulent exclusivement en serbe. 

Cet échantillon ne peut pas être considéré comme représentatif, mais s’inscrit dans 

une démarche qualitative. 

 

 

 

 

 

  



22 
 

4. PRÉSENTATION DES RÉSULTATS  

Afin de faciliter l'analyse, les portraits et textes les accompagnant sont présentés 

ensemble, en Annexe 5, 6 et 7, et séparément, dans cette partie, avec un découpage 

par illustration thématique. Pour rappel l'hypothèse de travail est la suivante : les 

enseignants de langue étrangère sont conscients de leur propre plurilinguisme et de 

son apport pour leurs élèves. 

 

4.1. Figures du plurilinguisme 

La préparation du travail de recherche se fit en français et en allemand. Les 

consignes du support fourni sont dans ces deux langues pour plusieurs raisons. 

D'une part le français est la langue de travail des participantes et celui de cette 

recherche, d'autre part l'allemand bien qu'il ne fasse pas partie des langues 

d'Enseignante K, est celui des travaux de recherche de Krumm (2001). Le mail de 

présentation du sujet de recherche était lui rédigé exclusivement en français, 

démarche inconsciente de notre part, pour faire sortir cette demande du cadre privé 

et l'inscrire dans un environnement professionnel. Sans nous en rendre compte, les 

consignes s'appuyaient déjà sur les compétences plurilingues des participantes. 

Cependant si ma démarche dérogea au respect des langues que nous utilisons dans 

nos échanges privés, comme indiqué dans la présentation (3.2) à savoir allemand 

avec Enseignante G, serbe avec Enseignante K et alternance français-allemand avec 

Enseignante C, la consigne précisait que leur réponse pouvait se faire dans la langue 

de leur choix. Elles réaffirmèrent notre habitus linguistique dans leur texte. La 

légende des silhouettes est cependant en français chez Enseignante K et dans 

chacune des langues en question chez Enseignante C. 
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Illustration 4 – Légende des portraits d'Enseignante K 

 

 

Illustration 5 - Légende du portrait d'Enseignante C 

 

Ces portraits linguistiques, au-delà d'une énumération des langues du 

participantes les invitent à avoir une version holistique de leurs langues : « die 

Farben bringen Emotion ins Spiel, die Silhouetten Körperlichkeit. (Krumm, 2010, 

p.16) 

Le choix des couleurs se fait écho pour deux langues. En effet l'anglais est en bleu, 

Enseignante K justifie ce choix en expliquant que l'anglais est toujours présent et 

répandu « prisutan i rasprostranjen » comme le ciel tandis que Enseignante C y 

associe le « rêve ». Auger, Molinié, Goï et Guillaumin lient les questions des 

imaginaires à l’altérité (2011, p. 185) car en se représentant on se figure à la fois à 

soi-même et aux autres. 
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La couleur rouge elle est symboliquement liée à l'amour pour Enseignante K et 

Enseignante G « velika ljubav », « mein Herz schlägt für F. ». Chez Enseignante C, 

cette évocation de l'amour est également présente dans l'énumération justifiant ce 

choix : « fête, joie, chaleur, communication, optimisme, kitch, style, amour, clarté, 

charme, humour ». 

 

Enseignante K Enseignante G 

 

 

 

Illustration 6 – Le français en cœur de Enseignante K et Enseignante G 

 

Le rapport aux émotions est personnel, une analyse plus en détail de la 

symbolique des couleurs et des sentiments illustrés, ne semble pas pertinent. La 

diversité des adjectifs et des couleurs permet cependant de montrer que les 

Enseignantes sont conscientes de la complexité du rapport aux langues. La 

coexistence de toutes ces langues dans un même espace – une illustration de leur 

silhouette symbolise ici leur plurilinguisme (Conseil de l'Europe, 2001, p. 11) 
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4.2. Langues et interculturalités 

La pluralité des identités linguistiques est incarnée par le changement de 

position des couleurs-langues dans les différentes parties du corps selon qu'il 

s'agisse de la silhouette dans le contexte professionnel ou personnel comme nous 

pouvons le voir sur les illustrations 7 et 8  : 

 

 

 

Illustration 7 – Portraits Enseignante G (a : en classe) (b : hors classe) 

 

 

 

A                      B   

Illustration 8 – Portraits Enseignante K (a : en classe) (b : hors classe) 
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Ces écarts sont expliqués par l'utilisation privilégiée d'une langue plus que d'une 

autre selon la situation. Ces explications se recoupent dans l'ensemble des données. 

Enseignante C alors qu'elle précise les différents contextes d'utilisation comme suit : 

« J’enseigne le français et l’italien en Allemagne, avec le reste du monde je 

communique en anglais et mon amoureux est Argentin », la phrase précédente vient 

appuyer le choix de ne compléter qu'une seule silhouette car « Je ne fais pas de 

différences entre moi en tant que professeur et moi dans la vie quotidienne. » 

(Annexe 5).  Si pour Enseignante C, toutes les « langues se mélangent ». 

 

 

 

Illustration 9 – Portrait Enseignante C 
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Enseignante G et Enseignante K opèrent une hiérarchisation de la position des 

langues sur les silhouettes correspondant à la fonction qu'elles associent à telle 

partie du corps. Le français (en rouge) au niveau du cœur donc mais également de la 

tête lorsqu'elles enseignent. 

 

 

K   G  

Illustration 10 – Le français dans la tête de Enseignante K (K) et Enseignante G (G) 

 

Cette notion de hiérarchisation apparaît également dans la représentation de 

Enseignante G qui place les langues moins utilisées en bas, au niveau des pieds. 

 

 

Illustration 11 – L'anglais (bleu) et l'italien (vert) sur les pieds d'Enseignante G 

 

L'anglais et italien sont associés à l'adjectif « verschütteten » pour évoquer le niveau 

de connaissance rappelant le concept d'« insécurité linguistique » (Calvet, 1993, p. 

48), cet écart entre la représentation de la pratique et la pratique effective. 
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Le niveau linguistique n'étant pas illustré par ces portraits et aucune des 

enseignantes n'ayant formulé précisément le niveau de maîtrise des langues 

représentées, nous ne pouvons préjuger des difficultés ou facilités à l'apprentissage 

desdites langues chez les participantes. 

Cette classification si elle n'est pas celle niveau de langue, est celle de la 

représentation de l'utilité (Beacco et Byram, 2007) que s'en font les participantes et 

ressurgit dans les silhouettes de Enseignante K.   

 

               

Illustration 12 – Les langues dans la tête d'Enseignante K 

 

Tandis qu'au quotidien les langues sont réparties de manière vertical dans la tête, en 

contexte d'enseignement elles sont ordonnées horizontalement. 

 

La séparation entre la place accordée aux langues pose par extension celle de 

la cohabitation et de l'apport mutuel des différentes cultures. Il est intéressant de 

remarquer que le portrait linguistique d'Enseignante C, est le seul à ne pas accorder 

de place précise à telle ou telle langue, chacune se mélangeant aux autres. 
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4.3. Didactique en action 

De par la forme du support, les silhouettes nous ont surtout permis de nous 

pencher sur les représentations et les interactions des langues et par extension des 

cultures chez les participantes. Des différenciations sont visibles selon leurs 

locuteurs, le contexte privé ou professionnel en question, mais qu'en est-il dans la 

pratique de l'enseignement du français langue étrangère ? 

 

Pour faciliter l'apprentissage du français à ses élèves, Enseignante K n'utilise 

pas leur langue maternelle (le serbe), mais l'anglais qui pour eux est une langue 

étrangère. Contrairement à ce qu'avance Coste (2013) Enseignante K prend en 

considération les connaissances en langue étrangère de ses élèves, autre que celles 

du français, et s'en sert comme points d'appui pour faciliter l'apprentissage du 

français. Faisant écho aux propos de Robert (2013) qui souligne que la langue 

anglaise, composée de nombreux homographes du français et partageant avec elle 

une grande similitude dans la construction de ses structures grammaticales, offre un 

terrain d'intercompréhension propice pour favoriser l'apprentissage du français. 

 

 

Illustration 13 – Les mains anglaises d'Enseignante K 

 

Recourir à l'anglais pour Enseignante K est un effort intellectuel qu'elle rend manuel 

par son choix de positionner la langue anglaise sur les mains. Cette partie du corps 

qu'elle associe aux champs lexicaux de l'effort avec l'utilisation des verbes « 

pokucavam » et « trudim se » La traduction en français ne permet malheureusement 

pas d’en indiquer la nuance, l’équivalent français étant «  j’essaye» dans les deux 

cas.  
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Enseignante K étant la seule à faire figurer ses connaissances linguistiques en 

miroir de celles de ses élèves en cours de français langue étrangère, la question de la 

prise en considération par le professeur du profil et des identités plurielles des élèves 

se pose. En effet, après envoi de leurs portraits linguistiques, les participantes 

chacune des participantes m'a demandé des précisions sur la recherche menée. Les 

échanges personnels qui en découlèrent - et qui ne sont pas reproduits ici car ils 

n'étaient pas exclusivement professionnels – interrogent sur la connaissance des 

acteurs de terrain des outils mis à leur disposition par les institutions européennes 

notamment. Seul le Cadre commun européen de référence pour les langues est 

connu et utilisé pour attester des compétences de leurs élèves. Notons cependant que 

cet outil est inscrit dans de nombreux curricula en France mais également en 

Allemagne et en Autriche. Les différents niveaux étant mis en miroir des 

compétences en langues étrangères attendues selon le niveau de scolarité. 

  



31 
 

5. DISCUSSION 

5.1. Résultats principaux 

Pour rappel nos deux hypothèses de départ sont que le cadre institutionnel 

offre les outils nécessaires aux enseignants pour faire face aux défis 

plurilinguistiques et interculturels du cours de langue étrangère (hypothèse 1) et que 

les enseignants de langue étrangère sont conscients de leur propre plurilinguisme et 

de son apport pour leurs élèves ( hypothèse 2). 

La revue de littérature présente la création d'outils pédagogiques par les institutions 

européenne et éducatives et de références cadres pour guider l'enseignement des 

langues étrangères. Toutefois la mise en pratique sur le terrain de ces 

recommandations et suggestions peut être questionnée, à l'image de cet extrait de la 

Proposition de recommandation du Conseil relative à une approche globale de 

l’enseignement et de l’apprentissage des langues (2018, p. 18). Le conseil y 

recommande aux États membres de :  

(a) de soutenir les enseignants, les formateurs et les chefs d’établissement à 
développer la sensibilisation linguistique en: 

(b) investissant dans la formation initiale et continue des enseignants en 
langues afin de maintenir une offre linguistique large dans le cadre de la 
scolarité et de la formation obligatoires; 

(c) incluant la préparation à la diversité linguistique en classe dans la 
formation initiale et la formation professionnelle continue des enseignants et 
des chefs d’établissement; 

 

Enseignante G est la seule à évoquer sa participation à des projets dans le cadre 

professionnel. Ni enseignante C, ni enseignante K ou enseignante G ne présentent 

dans leurs portraits linguistiques les lieux ou raisons d'apprentissage des langues 

représentées mais elles justifient leur utilisation par le contexte, leur interlocuteur. Si 

pour des raisons personnelles et professionnelles, les participantes sont conscientes 

de leur propre diversité linguistique, puisque elles-mêmes locutrices de plusieurs 

langues, elles ne semblent pas conscientes de la diversité linguistique de leurs 

élèves. En effet, aucune des langues maternelles des élèves autre que la langue de 

scolarisation n'apparaît dans les portraits. 



32 
 

Les langues des apprenants ne sont donc pas, comme le déplore Coste, prises 

en considération comme points d'appui possible (2013) ou langue-pont (Klein, 2002) 

pour favoriser l'intercompréhension et mettre en lumière les interculturalités du 

groupe. 

 

Les trois participantes sont enseignantes de français langue étrangère dans leur 

pays d'origine, de prime abord nous pourrions nous attendre à la représentation de 

deux langues (français et allemand ou serbe donc) mais chacune d'entre elles a deux 

autres langues en commun : l'anglais et l'italien, auxquelles s'ajoutent pour 

Enseignante C et Enseignante K l'espagnol. La présence de l'italien et de l'espagnol 

permettrait de supposer la facilitation d'apprentissage d'une langue étrangère d'une 

même famille, ici romane, lorsqu'une autre langue comme le français est déjà 

maîtrisée. 

 

5.2. Critiques 

Tout d'abord, mon rapport au sujet fut à double tranchant pour l'élaboration de 

cette recherche. D'une part, ma relation avec les participantes me fit exclure 

l'utilisation d'interview dans l'optique d'orienter le moins possible leurs réponses, me 

fermant ainsi un champ des possibles. D'autre part, si mes expériences dans 

l'enseignement du français langue étrangère en Serbie, en France, en Allemagne et 

en République tchèque me poussèrent à choisir ce sujet, il ne fut pas aisé de me 

défaire de mes préjugés pour me plonger dans la partie théorique sans pour autant 

me laisser emporter par mon intérêt personnel qui ne correspond pas exclusivement 

au cadre de la recherche. 

Si cette mise à distance fut chronophage, elle mit également en lumière 

l'importance du travail de bibliographie et de référencement des sources. En effet, 

amenée de lecture en lecture à vérifier certaines références, quelle ne fut pas ma 

surprise de constater que des travaux de chercheurs ne sont pas à l'abri d'un mauvais 

référencement. Malheureusement, je suis forcée de constater qu'en tant qu'étudiante-
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chercheuse, je ne déroge pas à la difficulté et reste insatisfaite de l'équilibre de mes 

citations ou de la formulation de certaines références qui alourdissent la lecture. 

De plus, un manque de précision entraîna une réception tardive des portraits 

linguistiques. En effet, le mail explicatif adressé aux potentielles participantes 

présentait le sujet de recherche et la date de rendu prévu pour cette recherche. 

Soucieuse de ne pas précipiter la réalisation des portraits, sans avoir en tête que la 

période de rédaction correspondrait à leurs vacances scolaires, une date de rendu 

pour les portraits de fut pas fixée, entraînant la concentration dans le temps d'une 

partie de la rédaction.  Par ailleurs, le format des portraits linguistiques, bien que 

très visuel, ne me convient pas entièrement puisque le rendu est loin d'être des plus 

accessibles pour le lecteur. Les propos d'Olivier de Sardan (1995, p. 83) « Il faut 

avoir souvent dû improviser avec maladresse pour devenir peu à peu capable 

d’improviser avec habilité » prennent ici sens, si l'on consent à une réappropriation 

du support par les participantes à travers les variations dans la mise en page et la 

localisation des explications parfois à côté des portraits, parfois en pièce-jointe de 

mail. 

Enfin, le nombre peu élevé de participantes constitue une limite à cette 

recherche et en restreint l'étendue. Cette recherche aurait en effet gagné en 

profondeur si l'un des profils avait été celui d'une enseignante de français langue 

étrangère en poste dans un pays dont elle ne maîtrise pas la langue de scolarisation. 

Nous supposons en effet que cette situation entraînerait une plus grande prise de 

conscience des atouts du plurilinguisme dans l'interaction des cultures qui s'opère 

dans le cours de langue puisqu'« on est toujours tenté de considérer que le monde est 

objectivement identique à la manière dont on le voit.» (Porcher, 1997, p.25). Cela 

n'empêche toutefois pas de proposer une analyse et une interprétation de la 

perception des trois participantes, de leur plurilinguisme et des interculturalités en 

jeu. 
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6. PROPOSITIONS  

Comme évoqué précédemment, des recherches plus approfondies permettraient 

de valider de manière exhaustive la question de recherche posée et de poursuivre le 

modèle de réflexion proposé par les portraits linguistiques. Un entretien du groupe 

classe-enseignant donnerait lieu à l'agrandissement du public cible, qui sans 

accroître le terrain d'enquête, en élargirait la vision.  Une analyse croisée enseignant-

élèves viendrait ainsi enrichir la recherche et contribuer à introduire une 

métaréflexion sur le plurilinguisme et l'interculturalité en classe. Cette méthode 

risque néanmoins d'entraver l'aisance de prise de parole car la hiérarchie entre 

l'enseignant et ses élèves sera potentiellement présente.  

L'observation-participante proposée par Olivier de Sardan (1995) serait alors 

une piste à explorer pour former un corpus d'observation de l'utilisation du portrait 

linguistique et de son impact en cours de langue étrangère. Ce corpus d'observation 

introduirait la réflexion au sein d'une classe, mais cette réflexion ne serait qu'un 

jalon dans la construction d'une identité et d'une variété linguistique au sein de la 

classe de langue étrangère. En effet, comme le souligne Blanchet (2000, p.114), tout 

groupe est amené à produire ses traits linguistiques particuliers qui convergent 

ensemble vers une variété de langue. Cela rappelle l'exemple du « Parkisch », qui, 

au regard des enfants y jouant, est la langue du parc, car chacun y utilise plusieurs 

langues et les mélange de façon à former la variété « Parkisch » (Krumm, 2010, 

p.19) phénomène que Jørgensen  désigne par «Polylingual Languaging» (2008, 

p.170). L'école étant pensée comme lieu de l'apprentissage de la citoyenneté et de la 

cohabitation avec l'autre, il ne semble pas absurde de faire d'une salle de classe de 

langue étrangère un lieu de cohabitation des langues et compétences 

plurilinguistiques et interculturelles de chacun et non pas de hiérarchisation d'une 

langue au détriment d'une autre. Cela offrirait ainsi une solution possible à cette peur 

de tout apprenant de ne pas comprendre le sens général d'une phrase dès qu'un mot 

inconnu y surgit. Ce cas de figure ne s'applique évidemment pas dans un contexte de 

traduction mais de dialogue. Bien que les murs de la salle de cours forment la 

frontière visible de l'espace classe, ce sont les jeux d'interactions et la 

reconnaissance verbale ou implicite des identités linguistiques multiples qui forment 

le groupe classe et dessinent les contours d'une identité de groupe, venant appuyer le 
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point de vue de Blanchet pour qui le groupe « se définit plus par ses frontières 

symboliques (et donc par le rapport à l’Autre) »  (2000, p. 115). 

Chaque cours est singulier et les programmes « n'entrent pas dans le détail des 

pratiques de classe, des démarches des enseignants (...) puisque chaque profil est 

individuel et unique »  (Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement 

supérieur et de la Recherche, Direction générale de l'enseignement scolaire, 2016), 

toutefois une ligne de conduite commune, le curriculum, régit les grandes tendances 

et les programmes scolaires à l'échelle nationale ou fédérale. Cette recherche ne peut 

cependant pas prétendre remettre en question les curricula ou proposer d'intégrer les 

portraits linguistiques dans les programmes des cours de langues vivantes. Mais ces  

programmes qui s'efforcent de prendre en compte les besoins et l'individualité des 

élèves, semblent oublier d'intégrer le profil particulier des enseignants de langues 

étrangères locuteurs natifs ou non de la langue qu'ils enseignent. Le programme 

Erasmus + (action de type clé 1 – Mobilité des personnels d’éducation et de 

formation) permettant l'observation et l'échange de bonnes pratiques gagnerait à être 

connu. Ce programme offre en effet aux acteurs de terrain la possibilité de formuler 

de manière institutionnelle et en concertation, à l'échelle européenne, des pistes 

d'explorations et des propositions concrètes servant de « base de travail pour les 

académies » pour reprendre les termes de la présentation du projet Qualéduc 

Mobilités (Annexe 8). 
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7. CONCLUSION 

« Plurilinguismes et interculturalités dans le domaine de l'éducation 

–Quels défis pour l'enseignant de français langue étrangère ? » 

 

 L'objectif de ce mémoire était d'identifier et d'analyser les solutions 

institutionnelles et la perception des enseignants de leur propre plurilinguisme dans 

les contextes interculturels et plurilingues que sont les cours de langue étrangère. 

La mise en place du cadre théorique et de l'état des lieux met en lumière une 

évolution des approches en didactique des langues. Les institutions éducatives 

nationales et européennes ont saisi l'ampleur des changements nécessaires pour que 

la pédagogie linguistique proposée corresponde aux réalités sociétales.   

Toutefois, les analyses des portraits linguistiques de trois enseignantes de français 

langue étrangère si elles esquissent une conscience des interactions linguistiques de 

chacune, ne nous permettent pas d'affirmer que ces enseignantes de français langue 

étrangère perçoivent ce plurilinguisme comme une plus-value pour leurs élèves.   

Ainsi, bien que les outils et projets proposés franchissent l'écart entre théorie et 

pratique, il reste du chemin à parcourir afin qu'ils ne se fassent une place de choix 

sur les bancs de l'école. 

 

« Il y a peu d’hommes auxquels on ne puisse apprendre convenablement quelque 

chose. Notre grande erreur est d’essayer d’obtenir de chacun en particulier les vertus 

qu’il n’a pas, et de négliger de cultiver celles qu’il possède. » 

Marguerite Yourcenar (1951), Mémoires d'Hadrien 
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8. COURT RÉSUMÉ EN ANGLAIS  

The aim of this thesis “Plurilingualism and interculturality in the area education 

- What are the challenges for teachers of French as a foreign language? ”is to identi-

fy and analyse the challenges in intercultural and plurilingual settings in the area 

education and in particular for teachers of French as a foreign language.   

A definition of the theoretical framework and a presentation of play added to the 

chosen qualitative research method i.e. a collection and review of language profile, 

inspired by those of Hans-Jürgen Krumm, will enable us to question the two follow-

ing hypotheses: The institutional framework provides teachers the tools they need to 

deal with the plurilingual and intercultural challenges of foreign language courses. 

Foreign language teachers are aware of their own plurilingualism and its added val-

ue for their students. 

 

 

Keywords:  language, identity, plurilingualism, interculturality, education, teaching, 

french as a foreign language, European project 
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I 

Annexe 1 - Repères chronologiques du Programme des Politiques linguistiques du Conseil de l'Europe entre 1954 et 2018 
 

date moments-clef intérêt pour la recherche 

1957 1ère conférence intergouvernementale sur la coopération européenne dans le domaine de l’enseignement des 
langues 

 

1961 2nd Conférence des ministres de l’éducation (Hambourg) : Résolution N°6 sur le développement et 
l’amélioration de l’enseignement des langues vivantes 

 

1962 3ème  Conférence des ministres de l’éducation (Rome) : Résolution N° 2 sur l’enseignement des langues 
vivantes 
Création du Conseil de la Coopération Culturelle (CDCC) – 21 états - qui adopta l’enseignement des langues 
vivantes comme l’un de ses projets majeurs 
Enquête auprès des ministères de l’éducation pour une vue d’ensemble de la situation de l’enseignement des 
langues vivantes étrangères dans les États membres  

 

1965 Création de la Section Langues vivantes (aujourd’hui Programme des Politiques linguistiques) Changement sémantique 

1968 Le Conseil de l’Europe établit un réseau de ‘Correspondants officiels de langues vivantes’ dans tous les états 
membres du CDCC 

 

1972 Publication : Modèle pour la définition des besoins langagiers des adultes apprenant une langue vivante    

1973 Publication : Les langues vivantes à l’école incluant des monographies sur 20 états membres du CDCC  

1975 Publication de la première spécification d’objectifs d’apprentissage : Threshold Level pour l’anglais, suivi du 
Niveau-Seuil (1976) 

 

1978 Début de la production de cours multimédia par des partenaires extérieurs, s’appuyant sur les spécifications 
“niveau-seuil” 

 

1981 Publication : Langues vivantes 1971-1981 
1981 - 1988: Projet N° 12: « Apprentissage et enseignement des langues vivantes à des fins de communication 
» (L’un des éléments clé de ce projet a été une série d’ateliers internationaux pour la formation des 
enseignants) 

 
Formation des enseignants 



II 

1988 Conférence finale du Projet - "L'apprentissage des langues en Europe : le défi de la diversité" 
Publication de La communication dans la classe de langue, un jalon ayant établi un lien entre les 
documents politiques du Conseil de l’Europe et les pratiques dans la salle de classe 

Terme « diversité » 
Entrée des documents politiques 

dans la salle de classe 

1989 1989 – 1997: Projet : « Apprentissage des langues et citoyenneté démocratique » Lien nommé entre l'apprentissage 
des langues et la citoyenneté 

1991 Symposium sur « Transparence et cohérence dans l’apprentissage des langues en Europe : Objectifs, 
évaluation, certification », point de départ de l’élaboration du CECR (Cadre européen commun de référence 
pour les langues : apprendre, enseigner évaluer) 

 

1994 Création du Centre européen pour les langues vivantes (CELV) à Graz (Autriche) en tant qu’Accord partiel 
pour une complémentarité avec les activités du Conseil de l’Europe à Strasbourg. 

CELV → la mise en œuvre des 
politiques sur le terrain 

1997 Conférence finale du projet : « Apprendre les langues pour une nouvelle Europe », qui a introduit le concept 
innovant de ‘plurilinguisme’ (vs. multilinguisme) introduit dans le projet du CECR 
Création du premier site internet « Politiques linguistiques » (www.coe.int/lang/fr) 
1997-2001: Projet: "Politiques linguistiques pour une Europe multilingue et multiculturelle " 

 
Le « plurilinguisme » devient un 

concept 

1999 Conférence intergouvernementale : "Diversité linguistique en faveur de la citoyenneté démocratique en 
Europe", Innsbruck 

 

2001 Campagne : Année européenne des langues (AEL) 
Lancement officiel : - du Cadre européen commun de référence pour les langues : apprendre, enseigner, 
évaluer (CECR) et du Portfolio européen des langues (PEL) 

 

2002 Publication du « Rapport final d’évaluation de l’Année européenne des langues » 
Célébration de la Journée européenne des langues désormais annuelle (www.coe.int/jel)  

 

2003 Publication De la diversité linguistique à l’éducation plurilingue – Guide pour l’élaboration de politiques 
linguistiques éducatives (2 versions), accompagné d’une série de 21 Études de référence examinant des 
questions de politique majeures 

« éducation plurilingue »  apparaît 
en titre du guide 

2004 Lancement de l’activité d’analyse et d’assistance aux États, régions et villes : Profils des politiques 
linguistiques éducatives - 

 

2005 L’Union européenne et le CEDEFOP lancent le site Europass incluant un passeport de langues basé sur le 
‘Portfolio européen des langues’ du Conseil de l’Europe 

 



III 

2006 Lancement du projet « Langues de scolarisation » : séminaire académique (Cracovie) et conférence 
intergouvernementale (Strasbourg) 

« langue de scolarisation » →  
différenciation avec  « langue 

maternelle » 

2007 Forum intergouvernemental « Le Cadre européen commun de référence pour les langues et élaboration de 
politiques linguistiques : défis et responsabilités » abordant la question des responsabilités des États membres 
Conférence intergouvernementale : « Les langues de scolarisation dans un cadre européen pour les langues 
de l’éducation : apprendre, enseigner, évaluer » 
Lancement du projet sur le romani : premier séminaire intergouvernemental pour l’introduction du Cadre 
curriculaire pour le romani 

  
 

Conférence sur les « langues de 
scolarisation » 

2008 Lancement du projet « Intégration linguistique des migrants adultes »   
Deuxième séminaire intergouvernemental : « L’enseignement de la langue romani : Cadre curriculaire pour le 
romani et Portfolio européen des langues » et publications des instruments révisés 
Création de la 1ère version du site internet pour le « Portfolio européen des langues » www.coe.int/portfolio/fr 

 

2009 Conférence intergouvernementale : « Langues de scolarisation et droit à une éducation plurilingue et 
interculturelle » 

Notion de « droit » est introduite 
dans le titre « droit à une éducation 

plurilingue et interculturelle » 

2010 Forum politique intergouvernemental majeur (Genève) : « Le droit des apprenants à la qualité et l’équité en 
éducation – Le rôle des compétences linguistiques et interculturelles » 
Intégration linguistique des migrants adultes :2e conférence intergouvernementale, précédée de la 2e enquête 
au sein des États membres sur les politiques et pratiques 
Lancement de la 1ère version en ligne de la Plateforme de ressources et de références pour l’éducation 
plurilingue et interculturelle proposant des ressources exhaustives : www.coe.int/lang/platform/fr 
Portfolio européen des langues (PEL) : fin de l’accréditation des modèles par le « Comité européen de 
validation du PEL » (118 modèles accrédités). Entre 2011 et 2014 : système d’enregistrement de modèles en 
ligne (23 modèles). Depuis 2015 : orientations et support en ligne 

-Répétition des termes « 
compétences linguistiques et 

interculturelles » & «  éducation 
plurilingue et interculturelle » 

 
-Mise en ligne de ressources et  

références pour l’éducation 
plurilingue et interculturelle 

-Support pour l'apprenant : le 
Portfolio européen des langues 

2012 Séminaire intergouvernemental : « Relever le défi des classes multilingues : tirer parti des répertoires 
plurilingues, gérer les moments de transition et développer les compétences en langue(s) de scolarisation 
» 

« classes multilingues », 
« répertoires plurilingues » 



IV 

2013 Conférence intergouvernementale sur « Qualité et inclusion en éducation : le rôle unique des langues »  « inclusion » & « rôle des 
langues » 

2014 Troisième Conférence intergouvernementale : « La qualité dans l'intégration linguistique des migrants adultes 
(ILMA)-: valeurs, politiques et pratique », précédée de la troisième enquête au sein des États membres sur les 
politiques et pratiques (ILMA). Rapport analysant les tendances à travers 3 enquêtes 

 

2015 Conférence intergouvernementale sur « La prise en compte des dimensions linguistiques de toutes les matières 
scolaires : équité et qualité en éducation » 
Publications : 
-Guide pour le développement et la mise en œuvre de curriculums pour une éducation plurilingue et 
interculturelle (avec 2 études satellites) 
-Guide pour l’élaboration des curriculums et pour la formation des enseignants : les dimensions 
linguistiques de toutes les matières scolaires 
-La place des langues de scolarisation dans les programmes 
-Éducation, mobilité, altérité. Les fonctions de médiation de l'école 

 
 
 
 

-Réflexion sur les curricula 
 

-Question de la formation des 
enseignants 

2016 Symposium sur l’intégration linguistique des migrants adultes : les enseignements de la recherche 
Publication bilingue (2017) : L'intégration linguistique des migrants adultes : les enseignements de la 
recherche / The linguistic integration of adult migrants: Lessons from research 

 

2017 Site / Boîte à outils en 7 langues www.coe.int/lang-refugees : « Accompagnement linguistique des réfugiés 
adultes-: la Boîte à outils du Conseil de l’Europe » et Conférence de lancement 
Création d’un site exhaustif pour le CECR : www.coe.int/lang-CECR  

 

2018 Publication du « CECR-Volume complémentaire » incluant de nouveaux descripteurs complétant le Cadre 
européen commun de référence-: apprendre, enseigner, évaluer et Conférence de lancement 

 

 

 

 

 

Source: Conseil de l'Europe (2018), Repères chronologiques. Repéré à  https://www.coe.int/fr/web/language-policy/milestones 
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Annexe 2 - L’arbre des compétences interculturelles, une représentation visuelle  

 
 

Source : UNESCO : Organisation des Nations unies pour l'éducation la science et la culture 
(2013) Compétences interculturelles : cadre conceptuel et opérationnel, UNESCO/Paris. Repéré 
à http://unesdoc.unesco.org/images/0021/002197/219768f.pdf  
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Annexe 3- Exemples des modifications apportées à certains descripteurs de 2001 du Cadre 
Européen Commun de Référence pour les Langues 

 

 

Source : Conseil de l’Europe, Programme des Politiques linguistiques, Division des Politiques 
éducatives, Service de l’Education (2018), Cadre européen commun de référence pour les 
langues: Apprendre, enseigner, évaluer. Volume complémentaire avec de nouveaux descripteurs. 
Repéré à https://rm.coe.int/cecr-volume-complementaire-avec-de-nouveaux-
descripteurs/16807875d5 (p. 238) 
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Annexe 4 - Concours Kamishibaï plurilingue : le lauréat 2016-2017 Prix tranche d’âge 10-15 ans : Little Blue et les yeux noirs par les enfants de 6ème du 
Collège Foch (Haguenau). 
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Source : Concours Kamishibaï plurilingue : le lauréat 2016-2017 Prix tranche d’âge 10-15 ans : Little Blue et les yeux noirs, par les enfants de 6ème du 
Collège Foch (Haguenau) Repéré à https://www.dulala.fr/le-kamishibai-plurilingue-de-dulala/galerie-de-kamishibais-plurilingues/ 
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Annexe 5 – Le portrait linguistique d'Enseignante C 
 

 

 

Je ne fais pas de différences entre moi en tant que professeur et moi dans 

la vie quotidienne. 

Chez moi, toutes mes langues se mélangent. J’enseigne le français et 

l’italien en Allemagne, avec le reste du monde je communique en anglais 

et mon amoureux est Argentin.  

 

Quelques adjectifs pour expliquer mon choix de couleurs : 

 

Le bleu-vert : l’allemand 

rêve, clarté, structure, fraîcheur, mélancolie, liberté, sécurité 

 

Le jaune-orange: le français 

fête, joie, chaleur, communication, optimisme, kitch, style, amour, clarté, 

charme, humour 

 

Le rouge: l’italien 

amour, passion, chaleur, sexualité, colère, interdiction, danger, humour, 

style, communication, fraternité 

 



XI 

 

Annexe 6 – Les portraits linguistiques d'Enseignante G 
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Annexe 7 – Les portraits linguistiques d'Enseignante K 
 

 

 

Crvena za francuski jer je francuski moja velika ljubav 
Plava za engleski jer je engleski stalno prisutan i rasprostranjen(kao nebo) 
Zuta za srpski jer jer srpski moj maternji jezik a zuta je intenzivna boja, aamaternji maternji jezik je 
intenzivan 
Bordo za italijanski, jer je takodje moja ljubav, ali je boja manje jarka nego crvena 
 
 
Moja silueta kao profesora 
-Crvena(francuski): u srcu mi je velika ljubav prema francuskom, u glavi mi je najvise francuski kada 
predajem jezik, noge i kukovi su crveni jer se osecam stabilno kao profesor sa francuskim jezikom 
-Zuta: radim sa ucenicima ciji je maternji jezik srpski, radim u Srbiji, pa samim tim deo mene razmislja 
na srpskom(glava) ili telom reagujem na tipicni srpski nacin (neverbalna komunikacija, gestovi). 
-Ruke su plave jer ucenici cesto govore engleski pa pokusavam da im priblizim znacenje  francuskih reci 
preko engleskog, retko preko srpskog. 
 
Moja silueta svakoga dana: 
-Razmisljam na tri jezika svakodnevno (srpski engleski i francuski) jer mi je takav trenutni posao. 
-Veliki deo tela jer zut jer svakodnevno je srpski najvise zastupljen u mojoj svakodnevnici. 
-Srce je crveno i bordo jer je moja ljubav prema francuskom i italijanskom svakodnevna i neprestana. 
-Ruka je crvena jer se uvek trudim da svakodnevno uradim nesto na francuskom (muzika, film, clanak 
neki,internet) 
Noge su plave i crvene jer se stabilno i digurno osecam.sa engleskim i francuskim svakoga dana. 
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Annexe 8 - Présentation du projet Qualéduc Mobilités 

 
 

Source : Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (2018) 

Repéré à http://eduscol.education.fr/cid119908/qualeduc-mobilites.html#lien0 


